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©  Dispositif  support  à  positionnement  réglable  pour  volumes  de  rangement  et  autres  applications. 

©  Le  dispositif  support  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  élément  (EF)  à  fixer  par 
rapport  à  une  surface  porteuse  verticale  et/ou  hori- 
zontale,  ladit  élément  étant  apte  à  servir  de  guidage 
à  coulissement  contrôlé  pour  au  moins  un  élément 
mobile  (EM)  relié  à  un  organe  moteur  (OM)  pour 
recevoir  le  volume  (V)  de  rangement. 
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Dispositif  support  à  positionnement  réglable  pour  volumes  de  rangement  et  autres  applications. 

L'objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur 
technique  des  moyens  support  à  positionnement 
variable. 

Les  volumes  de  rangement  et  de  stockage,  les 
plans  et  postes  de  travail,  les  éléments  de  mobilier 
ne  sont  pas  toujours  pratiques  soit  parce  qu'ils  ne 
sont  pas  accessibles  directement  à  partir  du  sol 
(stockage  en  hauteur),  soit  parce  qu'ils  ne  sont  pas 
adaptés  aux  différentes  tailles  des  utilisateurs 
(mobilier,  postes  de  travail...),  soit  encore  parce 
que  leur  contenu  n'est  pas  à  la  portée  d'une  per- 
sonne  handicapée  se  déplaçant  en  fauteuil  roulant 
par  exemple. 

C'est  pourquoi,  selon  l'invention,  on  a  créé  un 
dispositif  support  pour  de  tels  volumes,  permettant 
à  distance  de  faire  varier  leur  position  afin  de  les 
rendre  accessibles  à  toute  personne  même  handi- 
capée  moteur  (meubles  de  rangement,  matériels 
domestiques,  étagères,  rayonnages,  plans  de  tra- 
vail)  où  à  adapter  leur  position  en  fonction  de  la 
morphologie  de  l'utilisateur  (plans  et  postes  de 
travail). 

Pour  cela  et  selon  une  première  caractéristi- 
que,  le  dispositif  support  de  volumes  comprend  au 
moins  un  élément  à  fixer  par  rapport  à  une  surface 
d'appui  verticale  et/ou  horizontale,  ledit  élément 
étant  apte  à  servir  de  guidage  à  coulissement 
contrôlé  pour  au  moins  un  élément  mobile  relié  à 
un  organe  moteur  et  agencé  pour  recevoir  le  volu- 
me  de  rangement. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  l'élément  fixe 
est  constitué  par  un  profilé  tubulaire  de  section 
polygonale  ouverte  ou-fermée  formant  rail  ou  cylin- 
dre;  l'élément  mobile  est  un  chariot  formé  d'une 
seule  pièce  ou  par  plaques  assemblées  pour 
constituer  un  fourreau  coulissant  autour  de  l'élé- 
ment  fixe  par  l'intermédiaire  d'organes  de  roule- 
ment  judicieusement  disposés  pour  autoriser  un 
guidage  précis. 

D'autres  caractéristiques  se  trouvent  dans  le 
fait  que  l'organe  moteur  du  ou  des  éléments  mobi- 
les  est  un  vérin  électrique  basse  tension  ou  autre 
source  d'énergie  associé  à  un  système  de  tran- 
smission  du  type  vis-écrou  ou  roues  dentées  et 
chaîne. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  assor- 
tiront  bien  de  la  description  qui  suit. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le 
limiter,  dans  les  dessins  annexés  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective 
illustrant  le  dispositif  support  selon  un  exemple  de 
réalisation. 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  à  plus 
grande  échelle  montrant  l'association  élément  fixe 
-élément  mobile,  selon  un  exemple  de  réalisation. 

-  La  figure  3  est  une  vue  plan  illustrant  le 
dispositif  support  selon  figure  1  fixé  à  une  surface 
verticale  et  portant  un  volume  de  rangement. 

-  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle 
5  montrant  le  guidage  du  chariot  et  un  exemple  de 

fixation  du  dispositif  à  une  surface  verticale. 
-  La  figure  5  est  une  vue  de  côté  illustrant 

un  exemple  de  fixation  du  dispositif  sur  une  surfa- 
ce  horizontale. 

10  -  Les  figures  6  et  7  sont  des  vues  de  côté 
montrant  respectivement  le  dispositif  appliqué  au 
positionnement  variable  d'un  élément  standard  de 
cuisine  et  d'un  élément  non  standard. 

-  Les  figures  8  et  9  sont  des  vues  en  plan  à 
75  caractère  schématique  illustrant  différents  volumes 

de  rangement  supportés  par  le  dispositif  selon  l'in- 
vention. 

-  La  figure  10  est  une  vue  en  coupe  mon- 
trant  un  exemple  de  liaison  entre  l'organe  moteur 

20  et  un  élément  mobile  unique  comme  illustré  à  la 
figure  9. 

-  Les  figures  11  et  12  sont  des  vues  à 
caractère  très  schématique  illustrant  le  positionne- 
ment  de  l'élément  fixe  respectivement  pour  obtenir 

25  un  déplacement  de  volumes  selon  une  direction 
horizontale  ou  oblique. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  le  décrit  maintenant  sous  des  formes  non 
limitatives  de  réalisations  illustrées  aux  figures  des 

30  dessins. 
Le  dispositif  support  illustré  notamment  à  la 

figure  1  comprend  essentiellement  un  élément  fixe 
référencé  dans  son  ensemble  par  le  repère  (EF), 
un  élément  mobile  référencé  dans  son  ensemble 

35  par  le  repère  (EM)  et  un  organe  moteur  référencé 
dans  son  ensemble  par  le  repère  (OM). 

L'élément  fixe  (EF)  est  constitué  par  exemple 
de  deux  profilés  tubulaires  (1  et  2)  reliés  à  leurs 
extrémités  par  des  entretoises  (3  et  4)  afin  de 

40  former  un  cadre  rigide.  Ce  cadre  est  fixé  sur  une 
ou  des  surfaces  supports  de  toute  manière  appro- 
priée,  c'est-à-dire  soit  directement  à  partir  des 
profilés  ou  des  entretoises  (figure  1),  soit  par  l'in- 
termédiaire  de  pattes  déportées  (5)  (Figure  4)  ou 

45  équerrées  (6,  figure  6),  sur  une  surface  verticale 
(mur  ou  cloison,  soit  encore  par  des  semelles 
d'extrémité  (7,  figures  5  et  7)  sur  des  surfaces 
horizontales  (plancher  et  plafond). 

Les  profilés  tubulaires  (1  et  2)  peuvent  être  de 
50  toute  section.  Pour  éviter  un  décalage  trop  impor- 

tant  par  rapport  à  la  surface  de  fixation,  tout  en 
tenant  compte  de  la  qualité  du  guidage  de  l'élé- 
ment  mobile,  les  profilés  ont  une  section  rectangu- 
laire  dont  le  petit  côté  est  perpendiculaire  à  ladite 
surface  de  fixation.  D'autre  part,  les  profilés  peu- 
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vent  être  de  section  ouverte  (comme  illustré)  ou 
fermé  pour  des  raisons  que  l'on  verra  par  la  suite. 

L'élément  mobile  (EM)  est  constitué  par  exem- 
ple  de  quatre  plaques  (8a,  8b,  8c,  8d)  assemblées 
entre  elles  pour  former  un  fourreau  (8)  de  section 
intérieure  plus  importante  que  la  section  extérieure 
des  profilés  (1  et  2).  Le  guidage  à  coulissement  du 
fourreau  autour  du  profilé  est  obtenu  par  une  plura- 
lité  de  galets  (9),  roulements  à  billes  ou  moyen  de 
roulement  équivallent,  qui  sont  logés  et  montés  à 
rotation  libre  dans  des  encoches  (8A1,  8b1,  8c1, 
8d1)  formées  aux  extrémités  des  plaques  corres- 
pondantes. 

Dans  l'exemple  illustré,  il  y  a  au  total  douze 
galets  répartis  de  la  manière  suivante  ;  deux  galets 
en  haut  et  en  bas  en  appui  sur  les  grands  cotés  du 
profilé  et  un  galet  en  haut  et  en  bas  en  appui  sur 
les  petits  côtés  du  profilé.  Bien  entendu,  le  nombre 
et  la  disposition  des  galets  peut  varier  sans  pour 
cela  sortir  du  cadre  de  l'invention  ;  lesdits  galets 
étant  en  retrait  de  la  périphérie  du  fourreau. 

L'organe  moteur  (OM)  est  constitué  par  un 
vérin  éléctrique  basse  tension  (10)  fixé  par  exem- 
ple  sur  l'entretoise  (3)  et  associé  soit  à  une  vis 
sans  fin  (11)  coopérant  avec  un  écrou  (12)  porté 
par  une  traverse  (13)  ou  cadrereliant  les  fourreaux 
(8),  soit  à  un  ensemble  roues  dentées,  pignons  et 
chaîne.  Le  moteur  est  bien  entendu,  actionné  par 
une  télécommande  appropriée.  Bien  entendu,  l'or- 
gane  moteur  peut  être  de  tout  autre  nature. 

Dans  le  cas  où  un  seul  élément  fixe  et  un  seul 
élément  mobile  sont  prévus  (figure  9)  l'organe  mo- 
teur  est  relié  au  fourreau  (8)  par  exemple  comme 
illustré  à  la  figure  10,  c'est-à-dire  par  un  bloc-écrou 
(14)  coulissant  avec  jeu  dans  le  profilé-rail  et  dont 
une  saillie  (14a)  passe  dans  l'ouverture  du  profilé 
pour  être  fixée  au  fourreau  lui-même  assujetti  à 
une  barre-support  (15)  du  volume  (V)  de  range- 
ment  à  monter. 

Dans  ce  cas  également,  l'élément  formant  rail 
peut  être  un  cylindre  permettant  la  rotation  de 
l'élément  à  porter. 

L'élément  (EF)  peut  ne  pas  former  un  cadre 
rigide  et  dans  ce  cas,  le  ou  les  profilés  (1  et  2)  et 
l'organe  moteur  (OM)  sont  fixés  directement  et 
indépendamment  sur  la  surface  horizontale  ou  ver- 
ticale  (figure  3). 

Bien  entendu,  selon  le  même  principe,  on  peut 
fixer  le  dispositif  suivant  l'invention  de  manière  à 
ce  que  le  ou  les  volumes  à  monter  puissent  être 
déplacés  horizontalement  (figure  1  1  )  ou  de  manière 
oblique  (figure  12). 

Dans  l'application  au  positionnement  réglable 
d'éléments  de  cuisine  ou  autre  mobilier,  le  disposi- 
tif  qu'il  soit  fixé  à  une  surface  verticale  (figure  6)  ou 
entre  deux  surfaces  horizontales  (figure  7)  peut 
être  entièrement  caché  en  position  de  non  utilisa- 
tion,  soit  parce  qu'il  est  établi  avec  une  hauteur 

égale  ou  légèrement  inférieure  à  la  hauteur  stan- 
dard  (h)  de  l'élément  (V1)  généralement  de  70  cm, 
"avec  une  course  (c)  de  40  cm  environ  (figure  6), 
soit  parce  que  la  partie  de  l'élément  fixe  (EF) 

5  située  en  dessous  de  l'élément  de  meuble  (V2)  est 
recouverte  par  un  caisson  (16)  sur  lequel  peut  être 
adapté  un  plan  de  rangement,  de  travail  ou  une 
table  (17). 

A  noter  encore,  comme  illustré  aux  figures  8  et 
70  9,  que  le  dispositif  selon  l'invention,  peut  être  inté- 

gré  entre  un  volume  central  (V3)  et  deux  volumes 
latéraux  (V4,  V5)  ;  les  trois  volumes  étant  soient 
alignés  à  l'avant  (figure  8)  soit  décalés  (figure  9)  ; 
le  décalage  par  rapport  au  mur  porteur  ou  à  la 

75  cloison  étant  ainsi  réduit. 
Les  avantages  ressortent  bien  de  la  descrip- 

tion,  on  souligne  encore,  le  positionnement  réglable 
de  meubles  existants  sans  modification,  la  facilité 
et  la  précision  du  guidage  même  avec  des  range- 

20  ments  lourds  et  déséquilibrés,  les  nombreuses  ap- 
plications  possibles. 

Revendications 
25 

-1-  Dispositif  support  à  positionnement  réglable 
pour  volumes  de  rangement  et  autres  applications, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un 
élément  (EF)  à  fixer  par  rapport  à  une  surface 

30  porteuse  verticale  et/ou  horizontale,  ledit  élément 
étant  apte  à  servir  de  guidage  à  coulissement 
contrôlé  pour  au  moins  un  élément  mobile  (EM) 
relié  à  un  organe  moteur  (OM)  pour  recevoir  le 
volume  (V)  de  rangement. 

35  -2-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  fixe  (EF)  comprend 
au  moins  un  profilé  tubulaire  (1  ou  2)  de  section 
quelconque  ouverte  ou  fermée,  formant  rail  de  gui- 
dage  pour  l'élément  mobile  (EM). 

40  -3-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  mobile  (EM)  com- 
prend  au  moins  un  fourreau  (8)  formé  d'une  seule 
pièce  ou  par  plaques  assemblées  (8a,  8b,  8c,  8d) 
avec  une  section  intérieure  plus  importante  que  la 

45  section  extérieure  du  profilé  (1  ou  2)  ;  ledit  guidage 
à  coulissement  du  fourreau  autour  du  profilé  étant 
obtenu  par  une  pluralité  de  moyens  de  roulement 
(9)  montés  à  rotation  libre  sur  le  fourreau  et  judi- 
cieusement  répartis  sur  sa  périphérie. 

50  -4-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  moteur  (OM)  est 
constitué  par  un  vérin  électrique  basse  tension  (10) 
solidaire"  de  l'élément  fixe  (EF)  ou  de  la  surface 
porteuse  et  associé  à  des  organes  de  transmission 

55  reliés  à  l'élément  mobile  (EM)  ;  ledit  moteur  étant 
actionné  par  une  télécommande  appropriée. 

-5-  Dispositif  support  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  transmission 

3 
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sont  du  type  vis  sans  fin  (11)  associée  au  moteur 
et  bloc-écrou  (14)  coulissant  avec  jeu  dans  le  profi- 
lé  (1  ou  2)  et  solidaire  du  fourreau  (8),  ou  écrou 
(12)  porté  par  une  traverse  ou  cadre  (13)  reliant 
deux  fourreaux  (8)  espacés  et  coopérant  avec  deux  5 
profilés  ou  rails  (1  et  2). 

-6-  Dispositif  support  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  transmission 
sont  du  type  roues  dentées,  pignons  et  chaîne 
convenablement  disposés.  w 

-7-  Support  selon  les  revendications  1  et  2 
ensemble,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  fixe  (EF) 
forme  un  cadre  rigide  constitué  par  deux  profilés- 
rails  (1  et  2)  et  par  deux  entretoises  de  liaison  (3  et 
4)  ;  la  fixation  à  la  surface  porteuse  s'opérant  soit  75 
directement  au  niveau  des  profilés  ou  des  entretoi- 
ses,  soit  par  des  pattes  rapportées  (5,  6  ou  7). 

-8-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  dans  la  position  de  non 
utilisation  du  volume  de  rangement,  le  dispositif  est  20 
entrièrement  caché  soit  par  le  volume  lui-même 
par  sa  hauteur  limitée  à  la  hauteur  de  l'élément, 
soit  par  un  caisson  (16)  disposé  entre  le  bas  dudit 
volume  et  le  sol. 

-9-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1,  25 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  intégré  entre  un  volume 
central  (V3)  et  deux  volumes  latéraux  (V4,  V5) 
décalés  ou  alignés. 

-10-  Dispositif  support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  fixe  (EF)  comprend  30 
un  cyclindre  pour  le  guidage  en  translation  et  en 
rotation  de  l'élément  mobile  recevant  le  volume  (V) 
de  rangement. 
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